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1. Champ d’application 

Cette directive s’applique à tous les contractants de Equans Switzerland. Les sociétés suivantes font partie de 

Equans Switzerland: 

• Equans Services SA, Förrlibuckstrasse 150, 8005 Zürich 

• Equans Techniques SA, Route de la Galaise 15 B, 1228 Plan-les-Ouates 

• Equans Solutions Suisse SA, Route de l'Aéroport 29-31, 1216 Cointrin 

• Equans Switzerland Facility Management AG, Landis + Gyr-Strasse 1, 6301 Zug 

• Equans Switzerland AG, Förrlibuckstrasse 150, 8005 Zürich 

• Equans Switzerland Process Automation AG, Rötzmattweg 115, 4600 Olten 

• EnerTrans Switzerland AG, Oltnerstrasse 61, 5013 Niedergösgen 

• Kummler+Matter EVT SA, Buckhauserstrasse 22, 8048 Zürich 

• Caliqua SA, Bruderholzstrasse 31, 4053 Basel 

2. Généralités  

Aux yeux de Equans Switzerland (ci-après désignée Equans), la sécurité au travail et la protection de la santé 

sont des priorités absolues.  

Aussi, Equans s’engage à ce que les collaborateurs externes travaillant pour notre compte puissent travailler dans 

les mêmes conditions de sécurité que «nos» collaborateurs.  

En d’autres termes, les dispositions légales, l’état actuel de la technique et les règles de Equans (voir point 0.  

Autres documents applicables), lesquelles reposent sur les dispositions légales et les règles de la Suva, s’appli-

quent également aux collaborateurs temporaires et aux collaborateurs des sous-traitants. Nous sommes convain-

cus que le respect systématique et homogène de la sécurité au travail a un effet positif sur l’intégrité des colla-

borateurs.  

3. Prescriptions 

3.1. Collaborateurs temporaires 

L’agence d’intérim s’engage au respect et à l’acceptation des points suivants:  

• L’agence informe tous les collaborateurs travaillant chez Equans des normes de sécurité au travail en 

vigueur (y compris par le biais de rappels réguliers et d’une documentation écrite). 

• Equans a le droit de contrôler une fois par an l’assimilation des instructions via un test en ligne.  

• Les collaborateurs n’ayant pas réussi le test en ligne annuel ne pourront pas travailler sur les chantiers 

de Equans. 

• Les collaborateurs ne respectant pas les consignes / instructions de Equans peuvent recevoir un avertis-

sement de tout collaborateur de Equans exerçant une fonction de direction ou travaillant au service Pré-
vention Santé & Sécurité au travail. Par ailleurs, le/la chargé(e) de projet compétent(e) peut expulser les 

collaborateurs fautifs du chantier. 

• L’agence fait en sorte que tous les collaborateurs en intervention puissent être identifiés à tout instant 

comme des collaborateurs travaillant pour Equans. 

• Equans a le droit de consulter les données d’accès au chantier (système de contrôle des accès, par 

exemple) des collaborateurs travaillant pour Equans. 

• L’agence signale immédiatement (dans un délai de 2h) tout accident professionnel subi par ses collabo-

rateurs sur les chantiers de Equans au/à la chargé(e) de projet, à l’adresse safety.ch@equans.com. 

https://webtest.deimos.ch/home_net/webtest_frage.aspx?dk=&IsFirstAccess=True&k=13THJUed&l=fr&page=0&tpids=150572%2c+150578%2c+150573%2c+150536%2c+150537%2c+150533%2c+150577%2c+150574%2c+150541%2c+150579%2c+150575%2c+150542%2c+150543%2c+150544%2c+150580%2c+150581%2c+150549%2c+150547%2c+150583%2c+150584%2c+150551%2c+150552%2c+150586%2c+150587%2c+150554%2c+150555%2c+150589%2c+150590%2c+150561%2c+150558%2c+150592%2c+150593%2c+150564%2c+150595%2c+150596%2c+150565%2c+150598%2c+150599%2c+150567%2c+150601%2c+150602%2c+150568%2c+150604%2c+150605%2c+150570%2c+150611%2c+122022%2c+150606%2c+150607%2c+150608%2c+150609%2c+150610&tpidscs=1D1AFDA2925568A854218EF08992C086&webtest_durchfuehrung_id=0&webtest_id=7652
mailto:safety.ch@equans.com
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• L’agence tient compte de toutes les instructions de Equans dans son calcul. Les éventuels coûts occa-
sionnés a posteriori en vue du respect des instructions de Equans n’autorisent pas à facturer des frais 

supplémentaires. 

 

3.2. Sous-traitants 

Les règles ci-dessous font partie intégrante de la mission. 

Le sous-traitant s’engage au respect et à l’acceptation des points suivants:  

• Il informe tous les collaborateurs travaillant chez Equans des normes de sécurité au travail en vigueur (y 

compris par le biais de rappels réguliers et d’une documentation écrite). 

• Il instruit et sensibilise régulièrement les collaborateurs aux aspects liés à la sécurité au travail (recom-
mandation: une fois par mois ou au moins une fois par an; y compris par le biais d’une documentation 

écrite). 

• Il s’assure régulièrement que les collaborateurs travaillant sur les chantiers de Equans en respectent les 

règles et, si nécessaire, de prendre les mesures qui s’imposent (y compris par le biais d’une documenta-

tion écrite). 

• Equans a le droit de contrôler une fois par an l’assimilation des instructions via un test en ligne.  

• Les collaborateurs n’ayant pas réussi le test en ligne annuel ne peuvent pas travailler sur les chantiers de 

Equans. 

• Le sous-traitant laisse du temps à ses collaborateurs sur place pour que Equans puisse les informer des 

risques spécifiques au site et à la mission  

• Il réalise une évaluation préliminaire des risques associés aux travaux à exécuter. Cette évaluation doit 

être documentée par écrit et remise à Equans sur demande. 

• Les collaborateurs ne respectant pas les consignes / instructions de Equans peuvent recevoir un avertis-
sement de tout collaborateur de Equans exerçant une fonction de direction ou travaillant au service Pré-

vention Santé & Sécurité au travail (H&S). Par ailleurs, le/la chargé(e) de projet compétent(e) peut ex-

pulser les collaborateurs fautifs du chantier. 

• Le sous-traitant fait en sorte que tous les collaborateurs en intervention puissent être identifiés à tout 

instant comme des collaborateurs travaillant pour Equan. 

• Equans a le droit de consulter les données d’accès au chantier (système de contrôle des accès, par 

exemple) des collaborateurs travaillant pour Equans. 

• Le sous-traitant signale immédiatement (dans un délai de 2h) tout accident professionnel subi par ses 

collaborateurs sur les chantiers de Equans au/à la chargé(e) de projet, à l’adresse safety.ch@equans.com. 

• Le sous-traitant tient compte de toutes les instructions de Equans dans son calcul. Les éventuels coûts 

occasionnés a posteriori en vue du respect des instructions de Equans n’autorisent pas à facturer des 

frais supplémentaires. 

   

mailto:safety.ch@equans.com
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4. Autres documents applicables 

• Golden Rules Health & Safety – Aperçu  

• Golden Rule Health & Safety – 1. Préparation du travail, Évaluation des risques, Pre-start Meeting 

• Golden Rule Health & Safety – 2. Drogues et alcool 

• Golden Rule Health & Safety – 3. EPI et outillages 

• Golden Rule Health & Safety – 4. Travailler en hauteur 

• Golden Rule Health & Safety – 5. Énergies dangereuses 

• Golden Rule Health & Safety – 6. Circulation, engins et véhicules 

• Golden Rule Health & Safety – 7. Opérations de levage 

• Golden Rule Health & Safety – 8. Travail dans des conteneurs et des espaces confinés 

• Golden Rule Health & Safety – 9. Incendie, explosion et travail par point chaud 

• Golden Rule Health & Safety – 10. Stabilité des excavations et des ouvrages provisoires 

• Golden Rule Health & Safety – 11. Santé 

• Golden Rule Health & Safety – 12. STOP ! Nous faisons attention les uns aux autres ! 

https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2023/fr/g_golden_rules_health_safety_uebersicht_fr.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_1_arbeitsvorbereitung_risikobewertung_pre_start_meeting.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_2_drogen_und_alkohol.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_3_psa_und_werkzeuge.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_4_arbeiten_in_der_hoehe.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_5_gefaehrliche_energien.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_6_verkehr_maschinen_und_fahrzeuge.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_7_hebevorgaenge.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_8_arbeiten_in_behaeltern_und_engen_raeumen.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_9_brand_explosion_und_heissarbeiten.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_10_stabilitaet_von_baugruben_und_baubehelfen.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_11_gesundheit.pdf
https://www.bouygues-es.ch/globalassets/bouygues/6.-uber-uns/agb-und-aeb/golden-rules/2024/fr/g_golden_rule_health_safety_12_stopp_wir_achten_aufeinander.pdf

